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LE REGIME SPECIAL MUTUEL DES IEG ET NOS CMCAS EN DANGER

Suite aux négociations avec les employeurs, un relevé de décisions  a été transmis le 5 septembre 2006 aux tutelles pour traduction en texte réglementaire. Depuis, un certain silence régnait du côté des pouvoirs publics sur le contenu de ces décrets. Notre fédération vient de recueillir certaines informations qui, si elles se confirmaient dans le contenu du décret, ne sont pas de bonnes augures.
Pourquoi transformer le fonctionnement actuel de nos organismes sociaux ?
Depuis plusieurs années il est apparu nécessaire de faire évoluer nos activités sociales (consult’action de 2002).

Pour ce qui concerne notre régime spécial maladie, il se trouve confronté aux décrets autoritaires de février 2005 que nous avons toujours combattu. Ces décrets ont eu pour conséquence directe de faire supporter aux agents actifs et inactifs d’énormes augmentations, de cotisations tandis que les employeurs se sont vus octroyer des exonérations scandaleuses.

■ + 54% pour les agents en activité
■ + 157% pour les inactifs

■ Une économie de 50 millions d’euros par an pour les entreprises

Les éléments qui sont essentiels pour un régime complémentaire décent
■ Le maintien du régime spécial dans le statut, couvrant de façon solidaire les populations d’actifs et d’inactifs.

■ La nécessaire amélioration des prestations dans le régime spécial pour que la solidarité puisse s’exprimer entre les actifs et les inactifs. Le reste à charge pour les familles est actuellement de 100 millions d’euros.
■ La mise en place d’un accueil de proximité et de qualité des bénéficiaires, réalisé par les CMCAS dans le champ de compétences des activités sociales.
■ La mise en place d’une politique de prévention et d’éducation à la santé pour l’ensemble des bénéficiaires du régime, en coopération avec l’ensemble des acteurs de santé. 
■ La possibilité pour la structure nationale du régime d’adhérer au mouvement mutualiste. 
Un relevé de propositions
Suite aux négociations, Les employeurs et les organisations syndicales de la branche conviennent de la nécessité de rénover le régime spécial d’assurance maladie-maternité des industries électrique et gazière pour le préserver, le sécuriser et améliorer les prestations servies et déposent un relevé de propositions aux tutelles qui doivent transcrire ces propositions dans un décret.

Les employeurs et l’ensemble des organisations syndicales se prononcent pour :
■ la séparation juridique de la gestion du régime spécial de celle des activités sociales, 

■ la centralisation de la gestion administrative du régime, notamment le traitement des feuilles de soins. 

Il est dommage de constater qu’une organisation syndicale semble l’avoir oublié aujourd’hui (voir tract FO de janvier 2007).

Le relevé de propositions stipule : « La nécessité de développer des orientations à moyen terme, aussi bien en ce qui concerne les performances de gestion administrative que les actions de gestion du risque, et de définir les moyens associés dans un cadre budgétaire et financier maîtrisé, rend indispensable la mise en place d’un nouveau schéma de gouvernance. 

Dans le cadre de cette modernisation du régime, les employeurs et les fédérations syndicales sont soucieux de répondre aux demandes des assurés qui évoluent, en matière de prestations de qualité de service et de solidarité notamment. 

La modernisation du régime spécial, qui est un régime légal et obligatoire de sécurité sociale, passe par une modification des textes réglementaires. 
En effet, les bénéficiaires, les prestations, l’organisation et le fonctionnement, ainsi que le financement d’un régime de sécurité sociale, sont définis par voie réglementaire. 
Aussi le présent relevé de conclusions qui fait état des propositions émises par les employeurs et les différentes fédérations syndicales sera-t-il transmis aux pouvoirs publics pour faire évoluer dans les meilleurs délais le cadre réglementaire du régime spécial d’assurance maladie-maternité des IEG ».

Que propose la première version des décrets ?

■ Nationalement : création d’un nouvel organisme  - géré par les seuls élus du personnel - pour tout ce qui concerne les décisions et actes de gestion du régime spécial maladie.

■ En proximité, redéploiement des moyens humains et matériels pour accomplir : 

les missions d’action sociale, d’accueil, de renseignements et de conseils en vue de faciliter
l’accès de tous aux soins et à la prévention, les actions et procédures de « gestion du risque » par la maîtrise sociale et médicalisée des sommes et moyens qui doivent être attribués – tant aux soins qu’à la prévention – pour permettre aux affiliés et aux familles « d’être et de se maintenir en bonne santé » (partenariats autour des orientations stratégiques de la CNAM 2005/2009 et mise en œuvre du projet santé des électriciens et gaziers).
Par contre :
■ Sur l’organisation concrète de la proximité, il n’est pas pour l’instant prévu que les CMCAS puissent travailler en prestation pour le régime. Si les choses n’évoluaient pas favorablement, cela mettrait rapidement en difficulté nos activités sociales et notre régime, car les frais fixes pour la proximité seraient multipliés par deux (locaux, véhicules, reprographie etc…).

■ Pas d’amélioration de remboursement des dépenses de santé

■  Pas de textes définissant légalement les CMCAS dans le domaine des prestations

■  Pas de participations des employeurs précisées

■Les populations couvertes (Actifs, Inactifs, conjoints, enfants) ne sont pas définies et ne le seraient que par un arrêté (donc très facilement modifiable).




Ce projet ne sera définitif que dans une à deux semaines.

Il est urgent de montrer aux Tutelles et aux employeurs que nous ne sommes pas d’accord avec cette mascarade et que nous ne nous laisserons pas faire.

Afin de leur montrer que nous sommes au courant de la situation et que nous la refusons, nous avons d’ores et déjà demandé une entrevue à la préfecture pour le mardi 23 janvier.
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Si nous n’étions pas entendus, la mobilisation de l’ensemble du personnel s’avèrerait nécessaire.

LES  PROPOSITIONS CGT POUR  LES CMCAS DE LA LOIRE
Il est important de rappeler que même si le statut de nos entreprises n’avait pas été modifié en août 2004, nous aurions engagé un processus de modernisation de nos activités sociales.
 Une consultation nationale du personnel baptisée consult’action s’est déroulée en 2002 et a lancé le début de cette rénovation.
Pourquoi rénover ?

 L’entreprise a fortement évolué ainsi que la société.
 Autrefois, bon nombre d’agents logeaient près de leur lieu de travail. 
Aujourd’hui, avec l’aspiration de nombreux à accéder à la propriété et la cherté des locations dans les grandes agglomérations nous constatons un éparpillement des salariés qui n’hésitent pas à parcourir de grandes distances pour se rendre au travail. 
De plus en plus de bénéficiaires travaillent et résident sur des territoires de CMCAS différents.
 Se pose donc à nous la prise en compte dans nos activités sociales, de leur accès pour eux et leur famille. D’où l’idée d’une mise en place de la carte ACTIV qui a pour vocation de permettre à chaque bénéficiaire de pouvoir accéder aux activités sociales partout sur le territoire national.
Vers plus de solidarité

La canicule de 2003 a été le révélateur de la solitude qui frappe une grande partie de nos anciens.
Les pensionnés et veuves d’agents d’EDF-GDF ne font pas exception à ce douloureux problème. Dans de nombreux endroits les SLV qui étaient assises sur les agences EDF/GDF ont disparu ou sont sur le point de disparaître. 
Il n’y a donc plus de lien entre les inactifs isolés, souvent trop âgés pour se déplacer et la CMCAS. 
Le vieillissement de la population nous oblige à aller vers plus de proximité pour ces tranches d’âge et nous oblige à réfléchir à la mise en place d’un véritable réseau solidaire composé de bénévoles, d’élus de CMCAS et de SLV avec le soutien des fonctionnels de nos organismes.
Incidences de la centralisation du régime complémentaire sur les activités sociales
Jusqu’à présent, la CMCAS de Saint Etienne était caisse de sécurité sociale et travaillait en prestation pour la CPAM. La CMCAS de Roanne ne gérait que la partie mutuelle pour ses ressortissants. Les modifications continuelles de la Sécurité Sociale ont fait que notre matériel informatique pour la gestion des feuilles maladies se trouve obsolète. Cela nous obligeait à développer un nouvel outil informatique propre pour un coût important ou à utiliser les outils d’organismes existants. 

Il a donc été décidé de travailler en partenariat avec la CPAM de Nanterre qui traitera à partir du 1er avril 2007 l’ensemble des feuilles maladies des CMCAS au plan national. La mise en place de la carte vitale par la sécurité sociale a provoqué la disparition d’environ 80% des feuilles maladies papier et à terme ce mode de remboursement devrait devenir marginal. Nous pourrons ainsi faire une économie substantielle, notamment sur le matériel car de 106 serveurs informatiques nous passerons à 3.
La baisse du volume de feuilles papier avait déjà engendré une baisse des effectifs en CMCAS.  La centralisation du régime qui sera mise en place au 1er avril 2007 pourrait nous permettre d’utiliser le personnel des prestations restant, pour faire plus de proximité et de prévention, à condition que les décrets nous permettent de travailler en prestation pour le régime.

.

Fusion des CMCAS de Roanne et Saint Etienne
Toutes les raisons évoquées précédemment nous poussent à revoir le fonctionnement de nos activités sociales et mutualistes. La volonté de la Cgt de rénover celles ci est motivée par la nécessité d’une meilleure réponse aux besoins des bénéficiaires.
Une étude cartographique de nos agents actifs et inactifs a permis de localiser les zones de présence de populations dépendant des CMCAS de Roanne et Saint Etienne ainsi que d’autres CMCAS limitrophes (Vienne, Lyon, Le Puy, Chalon/Saône). Ces lieux de vie ne sont pas tous desservis par une SLV. Certains dépendent actuellement d’autres CMCAS alors que les personnes qui y vivent sont naturellement attirées soit par Saint Etienne ou Roanne.

Des permanences activités sociales et régime mutualiste seraient tenues par du personnel CMCAS dans tous les lieux de vie recensés.

La CMCAS de Roanne, avec un effectif de six agents atteint une taille critique de fonctionnement.

C’est pourquoi la Cgt propose la fusion des deux CMCAS de notre département et propose également l’extension du nouveau territoire aux zones de Monistrol, Rive de Gier et Chauffailles, ceci ne pourra se faire qu’avec l’accord des CMCAS concernées.
Le conseil d’administration de la CMCAS de Saint Etienne s’est prononcé majoritairement pour cette proposition (abstention FO).

Le Roannais grand perdant ?

On pourrait se poser en effet la question. Le gros ne va-t-il pas manger le petit. L’objectif n’est pas là. En effet, nous voulons aller à plus de proximité. Il est donc proposé de maintenir une antenne à Roanne avec des agents de la CMCAS actuelle qui seraient chargés de l’accueil des bénéficiaires et des permanences de proximité. La différence pour Roanne se traduira par un conseil d’administration de moins avec par contre toujours le même accueil et plus de proximité.

Ce projet peut être mis en place rapidement. Pour cela il faut que les décrets sur le régime complémentaire autorisent les CMCAS à travailler pour le régime. En effet, deux structures parallèles ne pourraient que mettre en péril l’existence même d’une CMCAS sur la Loire. Les contraintes financières seraient trop importantes pour assumer la proximité.
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Le Syndicat CGT de la Loire appelle les agents à un arrêt de travail le 23/01 de 2H00 pour participer aux délégations:








			14h30		Saint Etienne (à la Préfecture)


			15h30		Directions (au centre)


			14h30		Roanne ( à la sous préfecture)
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